




	




DEUXIÈME SESSION DU COLLÈGE DES CHEFS D’ÉTAT DE LA CONFÉDÉRATION DES ETATS DU SAHEL (AES)

DOSSIER DE PRESSE 

BAMAKO, LES 22-23 DÉCEMBRE 2025



INTRODUCTION

Leurs Excellences Le Capitaine Ibrahim TRAORE, Président du Faso, Chef de l'Etat, Le Général d'Armée Assimi GOITA, Président de la Transition, Chef de l'Etat de la République du Mali, et le Général d'Armée Abdourahamane TIANI, Président de la République du Niger, Chef de l'Etat, ont très tôt pris la mesure des menaces existentielles auxquelles leurs pays respectifs sont confrontés. 

Ces menaces se sont accrues suite à la décision des trois Chefs d’Etat d’impulser une nouvelle vision à la gouvernance de leurs pays, à travers un changement radical de paradigme, qui place désormais la souveraineté du Burkina, du Mali et du Niger, ainsi que le bien-être de leurs populations, au centre de leurs actions nationales. 

Mus par cette vision commune, guidés par les relations spéciales et séculaires qui unissent les trois pays et les populations, et face aux menaces persistantes à la stabilité et la sécurité de leurs pays respectifs, les Présidents TRAORE, GOITA et TIANI ont adopté, le 16 septembre 2023, la Charte du Liptako Gourma instituant l’Alliance des Etats du Sahel (AES), un mécanisme de défense collective et d’assistance mutuelle. 

Aussitôt après sa mise en place, l’Alliance des Etats du Sahel a rencontré des succès dans le cadre de la lutte contre le terrorisme. 

Capitalisant sur cette dynamique positive, les trois Chefs d’Etat ont créé, lors du premier Sommet de l’AES à Niamey, le 06 juillet 2024, la Confédération des Etats du Sahel (AES), qui couvre désormais les domaines de la Défense et de la Sécurité, de la Diplomatie et du Développement. 

Au cours de ce Sommet, Son Excellence le Général d’Armée Assimi GOITA, Président de la Transition, Chef de l’Etat de la République du Mali, a été désigné par ses Pairs pour assumer le mandat inaugural de Président de la Confédération des Etats du Sahel. 

Afin d’organiser convenablement son mandat, le Président de la Confédération AES a élaboré la Feuille de route de l’An I de la Confédération AES. Ce document matérialise dans un tableau, l’ensemble des actions, réparties dans les catégories suivantes :
· Activités pour la mise en place et le fonctionnement de la Confédération ;
· Pilier Défense et Sécurité ;
· Pilier Diplomatie ;
· Pilier Développement ;
· Communication transversale. 

Ce dossier de presse présente l’état de mise en œuvre de la Feuille de route depuis la création de la Confédération AES. 

I. 

I. CONTEXTE 
Après la première session historique de l’Alliance des États du Sahel (AES), tenu à Niamey le 06 juillet 2024, qui a consacré la création de la Confédération des États du Sahel (AES), Bamako abritera, les 22 et 23 décembre 2025, la deuxième Session du Collège des Chefs d’État de la Confédération des États du Sahel (AES). Au cours du premier Sommet, Son Excellence Le Général d'Armée Assimi GOITA, Président de la Transition, Chef de l’État de la République du Mali, a été désigné Président de la Confédération des États du Sahel (AES) par Leurs Excellences Le Capitaine Ibrahim TRAORE, Président du Faso, Chef de l’Etat, Le Général Assimi GOITA, Président de la Transition, Chef d’Etat de la République du Mali et Le Général d’Armée Abdourahamane TIANI, Président de la République du Niger, Chef de l’Etat.
La deuxième session du Collège des Chefs d’Etat de la Confédération AES sera l’occasion d’évaluer les progrès réalisés par la Confédération AES, sous la présidence malienne, d’évaluer la mise en œuvre de la Feuille de route de l’an I de la Confédération AES, de finaliser l’opérationnalisation institutionnelle de la Confédération AES et d’examiner les questions confédérales, régionales et internationales. 
Le Collège des Chefs d’Etat de la Confédération AES examinera à cet égard les actions menées dans les Piliers Défense et Sécurité, Diplomatie et Développement, ainsi que dans le domaine de la Communication et la mobilisation. Au cours de la rencontre de Bamako, les trois Chefs d’Etat pourront mesurer les évolutions intervenues dans le domaine sécuritaire, particulièrement dans la lutte contre le terrorisme sous toutes ses formes ; dans le domaine diplomatique, notamment la coordination de l’action diplomatique ; et dans le domaine du développement, marqué par des mesures fortes visant l’amélioration des conditions de vie des populations de l’espace AES.
La 2ème session du Collège des Chefs d’État sera précédée de la  session confédérale du Conseil des Ministres, les 20 et 21 décembre 2025 et de la Réunion des Hauts Fonctionnaires réunissant les Experts des trois Piliers, du 15 au 18 décembre 2025.	
Il est à rappeler que c’est dans un contexte sous régional marqué par des défis et enjeux sécuritaires et géopolitiques majeurs, y compris la menace existentielle de la CEDEAO contre les trois pays de l’AES que sont créées d’abord, l’Alliance des États du Sahel le 16 septembre 2023 et ensuite la Confédération des États du Sahel, le 06 juillet 2024 à Niamey. Si l’AES est une architecture de défense collective et d’assistance mutuelle entre ses États membres, dans un esprit de fraternité, de solidarité et d’amitié; la Confédération AES quant à elle, est une réponse plus large et holistique avec des domaines d’actions élargis à la diplomatie et au développement pour assurer une pleine souveraineté et créer un espace de paix et de prospérité partagée. Toute chose qui fait de l’AES un acteur géopolitique incontournable dans le sahel. 
Depuis la création de la Confédération AES, des succès tangibles ont été enregistrés dans les domaines sécuritaire, diplomatique et du développement avec la mutualisation des efforts des trois pays membres et l’accompagnement des braves populations résilientes qui ont pleinement adhéré à la vision de leurs Dirigeants engagés à la prise en charge de leurs aspirations profondes de paix, de sécurité et de développement intégré.  
Ainsi, sur la base de la Feuille de route de la Confédération AES, diverses activités ont été menées par l’ensemble des acteurs, tant au niveau des Chefs d’Etat qu’aux niveaux ministériel et technique, y compris par les représentations diplomatiques des trois pays à l’extérieur pour, dans un premier temps réaliser les objectifs de la Confédération AES. Les populations de l’espace AES et les diasporas des trois pays à travers le monde ont également joué un rôle important dans cette action collective.
C’est ainsi que des résultats déterminants, notamment sur l’amélioration de la situation sécuritaire, le renforcement de l’intégration sous-régionale, la facilitation de la libre circulation des personnes et des biens, la coordination de l’action diplomatique, la souveraineté économique, ainsi que le raffermissement de la fraternité et de la solidarité entre les Peuples de l’AES, ont été obtenus.  
Aujourd’hui, la Confédération AES constitue une réalité géopolitique incontestable qui a transformé l’environnement politique et diplomatique de la sous-région et s’impose comme un acteur majeur des relations internationales.
L’accueil à Bamako de la deuxième session ordinaire du Collège des Chefs d’Etat de la Confédération AES favorisera l’accélération de la réalisation des grands projets et chantiers de sécurisation et de développement ouverts par les Chefs d’Etat en faveur des populations AES. 
A l’issue de la rencontre de Bamako, le Collège des Chefs d’Etat désignera un nouveau Président de la Confédération des États du Sahel (AES). 



II. COMMUNICATION ET ACTIVITES TRANSVERSALES

Outre les dispositions relatives à l’opérationnalisation de la Confédération AES, des actions ont été menées pour rehausser la communication institutionnelle et communautaire autour de l’idéal confédéral.

Afin de renforcer la coopération entre les médias publics des États membres, un mémorandum d’entente a été signé le 02 octobre 2025 à Ouagadougou, formalisant leur engagement à soutenir la diffusion des actions de la Confédération. Cette démarche institutionnalise la collaboration médiatique et garantit une couverture harmonisée et soutenue des initiatives de la Confédération AES.

[bookmark: _Hlk214970238]Pour amplifier la portée des communications, les États membres ont finalisé les documents relatifs à la création d’une chaîne de télévision et d’une radio dédiées à la Confédération des États du Sahel. Ces médias constituent des vecteurs privilégiés de l’information, de la sensibilisation et de la promotion des actions communes. Une grille de programmes AES a été élaborée et une page dédiée à la Confédération a été instaurée dans les journaux télévisés des trois pays. Par ailleurs, la mise en place d’une web TV AES et d’un site web (aes.ml) a permis d’élargir la diffusion des contenus à un public plus large et diversifié.

Pour garantir une diffusion cohérente et efficace des messages communs, les organes publics de communication des trois pays ont désigné des points focaux dédiés. Ces interlocuteurs assurent la collecte, le traitement et la diffusion harmonisée, coordonnée des informations relatives à la Confédération. Par ailleurs, des rencontres régulières entre les responsables de médias des États membres ont été organisées afin d’harmoniser leurs points de vue, de mutualiser leurs ressources et de favoriser un partage fluide et structuré des informations. 

La réalisation d’activités culturelles, artistiques, citoyennes et sportives et l’organisation de manifestations éducatives contribuent à une meilleure intégration des peuples et des États autant qu’elles mobilisent les Forces vives de la Confédération AES autour d’une identité commune enrichie par les diversités culturelles et linguistiques.

La facilitation des communications téléphoniques, à travers la mise en place d’un réseau téléphonique AES (free roaming) avec des États voisins tels que le Togo, contribue à consolider l’intégration sous régionale à travers les nouvelles technologies de la communication et de la télécommunication accentuant les échanges humains et accroissant les transactions électroniques.

Enfin, le renforcement du rôle des femmes et des jeunes dans la construction et le fonctionnement de la Confédération AES a largement contribué à mobiliser les forces vives de la Confédération.

Au titre des activités transversales prévues par la Feuille de route, chaque pays a mis en place un Comité national AES. 



III. DEFENSE ET SECURITE

3.1. Activités transversales

La coordination entre les Forces de Défense et de Sécurité des trois pays a connu des progrès significatifs. La coordination des Forces aériennes a été renforcée, permettant l’optimisation de l’appui aérien aux Forces terrestres. Des échanges réguliers des renseignements militaires et policiers, ont favorisé une meilleure anticipation des menaces.

Le déploiement progressif de la Force Unifiée AES constitue également une avancée notable. 

Des initiatives d’Actions Civilo-Militaires sont régulièrement prises dans les zones en crise afin de renforcer la coopération entre les Forces de Défense et de Sécurité et les populations, de restaurer l’autorité de l’Etat et de favoriser la réconciliation sociale. Ces actions sont cruciales pour consolider les acquis sécuritaires et prévenir la résurgence des violences.

Les différentes activités du pilier Défense et Sécurité, conformément à la Feuille de route de l’An1 de la Confédération AES, sont :
· l’élaboration du projet de protocole additionnel relatif à la Défense et à la Sécurité ;
· le soutien aux victimes et aux familles des victimes des actes terroristes ;
· la Coordination renforcée des efforts de lutte contre le terrorisme et l’extrémisme violent ;
· [bookmark: _Hlk214970998]de nombreuses activités opérationnelles comme la planification et l’exécution de l’opération « YERE-KO » ;
· les efforts de mutualisation des moyens à travers des appuis aériens de transport et des appuis aériens feu ;
· des missions d’escorte bipartite Mali-Niger des camions-citernes et de sécurisation de plusieurs axes routiers stratégiques ;
· la mise en place d’un mécanisme de partage d’informations et de renseignements.

3.2. Réunions sectorielles au titre de la Défense

· Plusieurs réunions des Chefs d’Etat-Major (généraux) des Armées, ont permis la validation du Concept des Opérations (CONOPS) et la Feuille de route militaire malienne proposée, la finalisation de la position de la Confédération AES concernant le format de la participation des Armées de la Confédération AES aux activités du Comité d’Etat-Major Opérationnel Conjoint (CEMOC) ; la validation des propositions des Chefs des opérations nationales et les modalités pratiques de mise en place de la Force Unifiée de l’AES (FU-AES).
· Des réunions des Ministres de la Défense de la Confédération AES pour valider les propositions des Chefs d’Etat-Major des Armées et adopter l’avant-projet de Protocole additionnel Défense et Sécurité.
· La tenue de la première concertation de niveau politique entre les Ministres de la Défense de la Confédération AES et leur homologue russe, en mai 2025 à Moscou, suivie de la deuxième, le 14 août 2025. 
 
3.3. Réunions sectorielles au titre de la Sécurité

Les activités réalisées sont essentiellement relatives à la libre circulation des personnes et des biens, à la sécurisation des frontières et à l’échange de renseignements.

Les Experts se sont réunis les 02 et 03 octobre 2024 pour harmoniser les documents d’identité et de voyage.

[bookmark: _Hlk214974143]Les 30 et 31 janvier 2025, les Directeurs généraux de Police des États de la Confédération AES ont tenu une rencontre à Bamako aux fins d’harmoniser les approches et les procédures, et de mutualiser les efforts dans les opérations policières. 

Les 1er et 02 février 2025, s’est déroulée à Bamako, une rencontre des experts AES dans la perspective de l’instauration d’un Visa communautaire dans l’espace de la Confédération AES. 

Les Ministres chargés de la Sécurité de la Confédération AES se sont réunis, le 22 novembre 2024 à Bamako, pour examiner et valider les conclusions de la réunion des experts, tenue les 02 et 03 octobre 2024 sur l’harmonisation des documents d’identité et de voyage.

En conclusion, les décisions ci-après du Président de la Confédération matérialisent les avancées réalisées dans le domaine de la libre circulation :
· décision du 08 avril 2025 instituant une carte d’identité de la Confédération des États du Sahel dénommée Carte d’identité Biométrique AES ;
· décision du 08 avril 2025 instituant un document de voyage de la Confédération des États du Sahel dénommé E-Passeport AES.

Les activités en cours concernent la formalisation du partage d’informations et de renseignements à travers la mise en place d’un Centre de fusion de renseignements, l’opérationnalisation de la Force Unifiée de la Confédération AES (FU-AES), l’adoption du Protocole additionnel relatif à la Défense et Sécurité.

3.4. Perspectives en matière de Défense et de Sécurité
 
Le renforcement des échanges de renseignements, l’harmonisation des doctrines militaires, l’organisation régulière d’exercices conjoints et la coordination de la formation sont des leviers indispensables pour maintenir la pression sur les groupes armés terroristes et garantir la sécurité des populations. 

Par ailleurs, les initiatives civilo-militaires seront amplifiées, afin d’accompagner les efforts sécuritaires par des actions de développement local, de réconciliation et de renforcement de l’autorité de l’État.

Il est utile de renforcer la coopération transfrontière à travers le cadre de concertation des Gouverneurs du Liptako-Gourma sur la sécurité et la libre circulation des personnes et des biens. 



IV. DIPLOMATIE

4.1. Activités réalisées

Conformément aux dispositions du Traité portant création de la Confédération, les États membres ont, durant la période sous revue, coordonné leurs actions politiques et diplomatiques sur l’échiquier international.

Ainsi, la concertation permanente à tous les niveaux de prise et d’exécution de décisions a largement contribué à l’opérationnalisation de la Confédération et au fonctionnement régulier de ses instances. 

Réunis à Bamako, le 16 septembre 2024, date anniversaire de l’adoption de la Charte du Liptako Gourma, les Ministres chargés des Affaires étrangères de la Confédération ont, en prélude à la Session annuelle de l’Assemblée générale des Nations unies, passé en revue les questions d’intérêt commun de la Confédération sur la scène internationale et harmonisé les positions des États membres afin de permettre à la Confédération de parler d’une seule voix. 

Au titre de l’entrée en vigueur du Traité portant création de la Confédération, les trois États membres ont ratifié et déposé leurs Instruments de ratification, ouvrant ainsi la voie à la plénitude des effets du Traité. 

Dans le cadre de la coordination des candidatures des États de la Confédération AES à présenter au sein du système international, des échanges réguliers se tiennent à divers niveaux. Les candidatures d’un État membre sont systématiquement soutenues par les deux autres États. 

Les Chefs de Mission des pays de la Confédération AES ont institué un cadre de concertation permanent dans leurs juridictions respectives.

Dans le cadre de la gestion des implications du retrait de la CEDEAO, les Ministres des Affaires étrangères de la Confédération AES ont pris part aux travaux de la réunion ministérielle de la Confédération des États du Sahel (AES) sur la libre circulation des personnes et des biens, tenue le 13 décembre 2024 à Niamey. Cette réunion a tout d’abord identifié les différents scénarios, les domaines de discussions et adopté un projet de chronogramme de préparation interne et un projet de chronogramme sur les interactions avec la CEDEAO. Elle a ensuite suscité une Déclaration  du Collège des Chefs d’Etat de la Confédération des États du Sahel, en date du 14 décembre 2024, relative à la libre circulation, au droit de résidence et d’établissement des ressortissants de la CEDEAO dans l’espace de la Confédération des États du Sahel (AES). 

La deuxième réunion des Ministres des Affaires étrangères, tenue le 26 janvier 2025 à Ouagadougou, a examiné les relations entre la Confédération AES et la CEDEAO, permettant d’aboutir à une convergence de vues sur l’approche globale des futures négociations avec la CEDEAO dans l’intérêt supérieur des populations, tout en définissant les voies et moyens de garantir la prise en charge des intérêts de la Confédération des États du Sahel (AES) et des attentes des populations lors desdites négociations. 

Une réunion ministérielle regroupant les piliers Défense et Sécurité, Diplomatie et Développement de la Confédération AES s’est tenue à Bamako, les 22 et 23 février 2025, en vue d’évaluer les progrès réalisés dans le cadre de la Confédération AES. Concernant le processus de dialogue avec la CEDEAO, les Ministres ont affiné et validé leur approche commune. La réunion a adopté le rapport général sur les implications du retrait des trois Etats de la Confédération AES de la CEDEAO, assorti d’annexes sur les différents pans de la négociation, un projet de Mémorandum d’Entente avec la CEDEAO et un document Cadre AES de négociations avec la CEDEAO. La réunion a permis la mise en place d’une architecture en charge de conduire le processus de négociation. Cette architecture est composée de trois (03) instances. Cette réunion fut l’occasion de présenter officiellement le drapeau de la Confédération AES.

4.2. [bookmark: _Hlk202382687]Au titre de la coordination de la participation aux foras internationaux

Les Ministres chargés du pilier Diplomatie se réunissent régulièrement en vue d’adopter les voies et moyens d’harmoniser les positions sur de nombreuses questions d’intérêt commun. Dans le cadre de la coordination de leur participation aux foras internationaux, les délégations des trois pays se concertent régulièrement en amont ou en marge des rencontres internationales.

Les Ministres ont établi des partenariats respectueux de la souveraineté des États de la Confédération AES et qui prennent en compte les intérêts des populations du Sahel. Les actions ci-dessous s’inscrivent dans ce cadre :

4.2.1. Relations entre la Confédération AES et l’Union Africaine
Les Ministres des Affaires étrangères de la Confédération AES ont entamé des démarches visant la levée des sanctions prises par l’UA contre le Burkina, le Mali et le Niger, prenant de fait le leadership dans le cadre des discussions entre l’organisation panafricaine et les États en transition politique. Ainsi, depuis la création du cadre permanent de concertation entre les Représentants permanents des trois pays auprès de l’UA, des échanges réguliers, dénommés Consultations informelles, se tiennent entre la Commission et ledit Cadre. 
Il en est de même avec le Conseil de Paix et de Sécurité de l’UA qui fait désormais droit à la requête des trois États demandant à être entendus avant que ledit Conseil ne statue sur une question les concernant.

Cette nouvelle dynamique s’est matérialisée par la tenue, du 03 au 07 novembre 2025 à Accra, de la réunion de coordination technique sur la mise en place d'une plateforme inclusive de dialogue et de cohésion sociale entre l’Union Africaine et les pays en transition politique d'Afrique de l'Ouest.

4.2.2. Coopération entre l’Organisation de Coopération Islamique (OCI) et la Confédération AES
Dans le cadre du Conseil des Ministres des Affaires étrangères (CMAE) de l’OCI, tenu à Istanbul (Türkiye) les 21 et 22 juin 2025, un projet de résolution intitulé : « Paix-Sécurité et Stabilité dans les États du Sahel » porté par les pays de la Confédération, a été adopté. Cette résolution qui appelle l’OCI et ses États membres à soutenir les États du Sahel dans leur lutte contre le terrorisme, prend acte de la création de la Confédération des États du Sahel (AES) ; ce qui traduit une reconnaissance tacite de la Confédération AES par cette organisation.

4.2.3. Coopération avec le Royaume du Maroc 
Les Ministres chargés des Affaires étrangères de la Confédération AES ont été reçus en audience, le 28 avril 2025 à Rabat, par Sa Majesté Mohammed VI, Roi du Maroc. Les Ministres ont saisi l’opportunité pour saluer la constance de la démarche positive du Maroc au sein de l’Union Africaine, en prônant le renforcement du dialogue et en entretenant un engagement constructif.

4.2.4. Coopération avec la Fédération de Russie
Les Ministres des Affaires étrangères de la Confédération des États du Sahel (AES) ont pris part à la première session des consultations Confédération AES-Russie, tenue à Moscou, les 03 et 04 avril 2025.

4.2.5. Coopération avec la République Populaire de Chine 
La participation de la Confédération au 9ème Forum sur la Coopération sino-africaine, tenu du 04 au 06 septembre 2024 à Pékin, a mis en évidence la convergence de vue avec les acteurs majeurs du Sud global tels que la République Populaire de Chine. 

4.2.6. Concernant l’Organisation Internationale de la Francophonie (OIF) 
Par un communiqué de presse en date du 18 mars 2025, les Ministres Affaires étrangères de la Confédération des États du Sahel (AES) ont annoncé le retrait du Burkina, du Mali et du Niger de l’Organisation Internationale de la Francophonie en raison de l’application sélective de sanctions sur la base de considérations géopolitiques et de mépris pour leur souveraineté. 

4.2.7. Conférence Internationale sur le Financement du Développement 
Lors de la 4ème Conférence Internationale sur le Financement du Développement, tenue du 30 juin au 03 juillet 2025 à Séville (Espagne), le Général de Division Abdoulaye MAÏGA, Premier Ministre, Chef du Gouvernement de la République du Mali, a délivré un message au nom de la Confédération AES.

4.2.8. 80ème Session de l’Assemblée générale des Nations Unies 
Le discours devant l’Assemblée générale des Nations Unies, prononcé au nom de la Confédération des Etats du Sahel (AES), le 26 septembre 2025, par le Général de Division Abdoulaye MAIGA, Premier ministre du Mali a marqué un moment fort de la 80ème Session.

4.2.9. Lomé Peace and Security Forum
Les Ministres des Affaires étrangères de la Confédération des Etats du Sahel (AES) ont participé à la deuxième édition du « Lomé Peace and Security Forum », tenue les 11 et 12 octobre 2025. 
Ils y ont coanimé le panel sur les « Partenariats entre pays africains et autonomie stratégique en matière de sécurité ».

4.2.10. 5ème Édition du Forum d’Assouan
A Assouan, Égypte, les 19 et 20 octobre 2025, les Ministres des Affaires étrangères du Burkina et du Mali ont coanimé une Table ronde ministérielle intitulée « Au-delà des tempêtes dominantes : un avenir de coopération pour le Sahel ».

4.2.11. Autres activités
En sus des activités diplomatiques sus évoquées, plusieurs actions dans le secteur de la gouvernance migratoire et de l’intégration africaine ont contribué, dans le cadre de la mise en œuvre de la Feuille de route de l’An I de la Confédération, à une appropriation significative et une adhésion populaire des communautés de l’espace Confédéral et de la diaspora.


Ainsi, dans le cadre des concertations et de l’implication des diasporas des États confédérés dans les affaires de la Confédération, des actions de sensibilisation ont été menées à l’adresse de la diaspora de la Confédération ainsi que des communautés africaines sur les idéaux de la Confédération. 

La Semaine nationale de l’Intégration africaine, célébrée au Mali du 25 mai au 31 mai 2025, a également été l’occasion pour les représentants des trois pays de la Confédération AES de mettre en exergue les idéaux de l’AES en présence de plusieurs Chefs de Missions diplomatiques et consulaires accrédités au Mali afin de susciter un rapprochement avec leur pays.
En outre, le Burkina Faso a tenu du 28 au 30 novembre 2025, dans la ville frontalière de Pô, la 8e édition du Forum national de l’intégration qui a réuni les communautés africaines et de l’espace confédéral ainsi que des Chefs de Missions Diplomatiques accréditées au Burkina Faso.



V. DEVELOPPEMENT

Au titre des réunions sectorielles organisées au niveau de la Confédération
16 rencontres sectorielles ont été organisées au niveau du pilier « Développement » par les Départements impliqués. Il s’agit de thèmes divers regroupant les aspects ci-dessous :

4.1 La rencontre des Ministres chargés de l’Industrie et du Commerce de la Confédération, tenue à Ouagadougou le 10 avril 2025 
Lors de cette rencontre, les Ministres chargés de l’Industrie et du Commerce ont adopté une matrice d’actions prioritaires pour le renforcement de l’intégration économique et commerciale de la Confédération AES, crée un Comité tripartite de suivi des recommandations et institutionnalisé la réunion des Ministres chargés de l’Industrie et du Commerce de la Confédération qui se tient périodiquement et de façon tournante dans les pays de l’espace. 

Les organisations faîtières du secteur privé des États confédérés ont créé des cadres de collaboration entre elles à travers la signature de conventions. 

4.2 Le Forum régional sur l’agriculture organisé par les Ministres en charge de l’Agriculture de la Confédération, tenue à Bamako du 5 au 7 mai 2025 
Le Forum régional sur la transformation vers des systèmes agricoles durables, regroupant les Ministres chargés de l’agriculture et de l’environnement ainsi que d’autres représentants des pays du Sahel a abordé la sécurité alimentaire et irrigation, la transformation agricole, et la coopération régionale.

Ce forum, bien que portant sur l’agriculture au sein de la Confédération des Etats du Sahel (AES), a été organisé dans le cadre d’une initiative plus large impliquant d’autres pays du Sahel, et non exclusivement réservé aux seuls États membres de la Confédération.

4.3 La rencontre des agences de sécurité routière de la Confédération, tenue à Bamako du 14 au 16 mai 2025 

Cette rencontre a établi un cadre technique, institutionnel et financier ambitieux pour une action coordonnée, pour diminuer les pertes humaines et économiques liées aux accidents routiers dans la Confédération. Les recommandations relatives à l’harmonisation des codes de la route, au renforcement de la formation conjointe des agents, à la mise en commun des bases de données des accidents, au financement dédié à la sécurité routière, à la création de fonds autonomes nationaux AES pour soutenir la prévention et les secours et aux contrôles techniques ont sanctionné la réunion. 

4.4 La rencontre ministérielle sur l’opérationnalisation des actions prioritaires du pilier « Développement », tenue à Bamako le 23 mai 2025

L’objectif principal de cette rencontre a été de prendre les dispositions pour la création de la Banque Confédérale pour l’Investissement et le Développement (BCID-AES). A cet effet, une Décision portant création de la banque a été signée le 02 septembre 2025 par le Président du Collège des Chefs d’Etat Son Excellence le Général d’Armée Assimi GOITA, Président de la Transition, Chef de l’Etat de la République du Mali. Le montant du capital social de ladite Banque est fixé à 500 milliards de FCFA et le principe d’une libération graduelle du capital a été retenu.

4.5 La réunion des Ministres chargés de la santé de la Confédération des États du Sahel, tenue à Niamey le 03 juin 2025 

A l’issue de cette première réunion des Ministres chargés de la Santé de la Confédération AES, les principales recommandation se présentent comme suit : 
· création d’un cadre institutionnel AES de santé pour harmoniser les stratégies nationales ;
· création d’une Agence régionale de santé de la Confédération AES ;
· engagement à faire régulièrement le bilan des travaux auprès des Chefs d’État pour assurer un suivi politique de haut niveau.

4.6 La réunion des Ministres chargés de l’Enseignement Supérieur et de la Recherche Scientifique, tenue à Bamako les 12 et 13 juin 2025 

Les travaux de cette rencontre, qui marque une étape importante vers l’intégration et la coordination de l’enseignement supérieur et de la recherche scientifique, ont abouti aux recommandations suivantes : 
· mutualisation des ressources humaines, matérielles, financières, infrastructures, programmes, formation des enseignants ;
· promotion de la recherche collaborative, échanges, mobilité des étudiants et chercheurs, écosystèmes d’innovation.

4.7 La réunion des Ministres chargés de la promotion de la femme, de l’action sociale et de la solidarité nationale de la Confédération AES, tenue à Niamey du 14 au 17 juillet 2025

Lors de cette rencontre, les Ministres ont adopté les 4 décisions suivantes :
· la Déclaration de Niamey sur la promotion de la Femme dans la Confédération AES ; 
· la mise en place d’un mécanisme de suivi et d’évaluation régionale, avec un rapport annuel à transmettre au Collège des Chefs d’État ; 
· l’engagement d’harmoniser les législations nationales concernant les mariages précoces et forcés, la protection contre les violences basées sur le genre, les droits économiques et fonciers des femmes ; 
· la désignation du Niger comme pays pilote pour coordonner la mise en œuvre jusqu’en 2027. 

4.8 La réunion des Ministres de l’Economie et des Finances, chargés de la coordination du pilier « Développement » de la Confédération, tenue à Niamey le 24 juillet 2025 

La réunion des Ministres chargés de la coordination du pilier « Développement », tenue à Niamey le 24 juillet 2025 avait pour objectif principal d’accélérer le processus d’opérationnalisation de la Banque Confédérale pour l’Investissement et le Développement de la Confédération des Etats du Sahel (BCID-AES). 

Dans ce cadre, les Ministres ont examiné et adopté les recommandations des Experts relatives à la validation des grilles d’évaluation retenues pour les trois TDR.
A la suite de la réunion ministérielle du 24 juillet 2025 à Niamey, le projet de Décision portant création de la BCID-AES a été acté le 02 septembre 2025 par le Président du Collège des Chef d’Etat, Son Excellence Le Général d’Armée Assimi GOITA, Président de la Transition, Chef de l’Etat de la République du Mali.

Plusieurs étapes ont suivi cette décision, à l’effet d’opérationnaliser la BCID-AES.

4.9 La réunion des Ministres chargés de l’action humanitaire de la Confédération des Etats du Sahel, tenue à Bamako du 07 au 09 août 2025  

Les résolutions issues de ce forum visent à accroître l’assistance aux populations vulnérables, à encourager des solutions endogènes, réduisant la dépendance aux partenaires financiers et à répondre aux attentes des populations des différents pays. Au terme des travaux, les Ministres sont convenus de la mise en place d’un cadre de concertation sur la situation humanitaire dans l’espace AES et ont insisté sur la nécessité de créer un mécanisme de dialogue et de coordination des actions humanitaires.

4.10 La réunion des Ministres chargés de la Justice des pays membres de la Confédération AES, tenue à Niamey le 15 septembre 2025 
A l’issue de la réunion, les principales résolutions annoncées sont notamment l’engagement à créer une Cour pénale sahélienne et des droits de l’Homme dans les prochains mois ; et l’appel à renforcer la formation des magistrats et à faciliter la coopération en matière d’extradition et d’entraide judiciaire.

4.11 Le Forum sur le développement de l’agriculture, tenu à Bamako le 20 septembre 2025

Ce forum a visait à parvenir à une compétitivité durable et inclusive assurant la souveraineté alimentaire et contribuant à l’amélioration des conditions de vie de l’espace confédéral. Il s’est conclu par les recommandations suivantes : augmenter le budget alloué au secteur agricole pour atteindre au moins 15% des budgets nationaux ; aménager / réhabiliter deux millions d’hectares dans l’espace confédéral ; réaliser quatre agropoles; élaborer et mettre en œuvre des programmes confédéraux de recherche agricole ; élaborer et mettre en œuvre des programmes confédéraux de formation  d’au moins 1500 chercheurs et 3000 vulgarisateurs ; et élaborer un plan de mise en œuvre des actions de synergies identifiées, assorti d’une feuille de route.
4.11 Transport 
Plusieurs actions ont été réalisées dans le cadre de l’opérationnalisation de la Compagnie aérienne AES, notamment la mise en place de Comités techniques de chaque État puis d’une équipe pluridisciplinaire, la rédaction des termes de référence de la création de la compagnie, la désignation d’un Juriste par chaque pays pour l’élaboration de l’Acte de création de la compagnie aérienne.

Les actions ci-après ont été réalisées dans le cadre du projet de réalisation du Chemin de fer Bamako-Ouagadougou-Niamey:
· l’élaboration des Termes de Référence et de la feuille de route par les experts des États membres de la Confédération AES, élargie au Togo et au Tchad ;
· la rencontre entre les services techniques chargés de la gestion du patrimoine ferroviaire des États membres de la Confédération AES ;
· l’élaboration et la finalisation des documents techniques de mise en œuvre du projet.

Les actions réalisées concernant le projet de réalisation de l’autoroute Bamako-Ouagadougou-Niamey  sont entre autres :
· l’élaboration des Termes de Référence et de la feuille de route pour la mise œuvre du projet par les experts des États membres de la Confédération AES, élargie au Togo et au Tchad ;
· l’élaboration et la finalisation des documents techniques ;
· la validation des TDR, de la note stratégique, du chronogramme de mise en œuvre, du cadre institutionnel du projet Autoroute Bamako-Ouagadougou-Niamey.

S’agissant du Prélèvement Confédéral (PC-AES), il est important de préciser qu’il est aujourd’hui opérationnel dans les États confédérés, depuis la signature de la Décision portant PC-AES par le Président du Collège des Chefs d’Etat, S.E. Le Général d’Armée Assimi GOITA, Président de la Transition, Chef de l’Etat de la République du Mali, le 28 mars 2025. 

Trois comptes bancaires ont été ouverts dans les États confédérés pour recevoir les montants issus des prélèvements confédéraux. Les sommes ainsi collectées dans les différents comptes bancaires sont soumises à un seul ordonnateur, à savoir le Ministre chargé des Finances de l’Etat assurant la Présidence de la Confédération AES. 
S’agissant de la libre circulation des personnes et des biens, les actions en cours sont relatives notamment à : 
· l’élaboration du projet de Protocole additionnel instituant un document de voyage de la Confédération et un document d’identité AES ; 
· la mise en place d’un Cadre de concertation et de travail entre les Directeurs Généraux des Douanes des trois pays membres de la Confédération AES.

4.12 La transformation du Secrétariat exécutif de l’Autorité du Liptako-Gourma (ALG) en Agence d’exécution de la Confédération AES

La transformation du Secrétariat Exécutif de l’Autorité du Liptako-Gourma en Agence est en cours. 

4.13 La création de la Centrale d’achats des produits de première nécessité, en lien avec l’approvisionnement correct de la Confédération 

En attendant la mise en œuvre des actions contenues dans la Feuille de route, les structures en charge de la gestion des stocks de produits de première nécessité se sont réunies par visioconférence le lundi 10 février 2025 pour tracer le cadre de leur collaboration, en vue de réaliser des opérations test. 
Dans le cadre du renforcement de l’intégration économique et commerciale dans la Confédération, une matrice d’actions prioritaires a été adoptée.  Les organisations faîtières des trois Etats de la Confédération AES ont créé des cadres de collaboration, avec la signature de conventions-cadres assorties de plan d’actions, à savoir :
· la Convention de partenariat entre les Chambres de Commerce et d’Industrie ;
· la Convention de partenariat entre les Patronats ;
· la Convention de partenariat entre les Chambres d’Agriculture ;
· la Convention de partenariat entre les Professionnels de la Chaîne de la Construction.

4.14 Au titre de l’adoption de mesures visant la formation d’un citoyen sahélien de type nouveau, à travers la révision des curricula primaires, secondaires et supérieurs ainsi que des programmes d’insertion sociale

Signature de la Déclaration des Ministres chargés de la promotion de la femme et du genre des États Confédérés le 1er août 2024, l’organisation d’ateliers, de rencontres ministérielles et de meeting en vue de l’appropriation des textes de la Confédération des États du Sahel (AES) et du soutien des femmes de la Confédération AES.

4.15 Salon entrepreneurial de la Confédération AES

Ce rendez-vous stratégique qui a réuni les acteurs de l'écosystème entrepreneurial s’est tenu à Bamako du18 au 21 novembre 2025.

4.16 Activité réalisée non programmée dans la Feuille de Route Activités 

Du 10 au 12 septembre 2025, tenue à Ouagadougou d'un atelier régional portant sur l’élaboration des textes fondateurs de l'Union des Collectivités territoriales de la Confédération des États du Sahel (AES). Le Mali a été désigné pour abriter le siège de l’Union. Une Assemblée générale constitutive de ladite Union est prévue à Bamako au cours du mois de novembre 2025.

4.17 Perspectives en matière de développement 

La Confédération des États du Sahel s’est donnée les moyens de bâtir une communauté forte, souveraine et interconnectée, avec des projets concrets en cours de mise en œuvre, dans une logique de rapprochement accéléré des peuples et des marchés.

A ce titre, des activités ont été notées en perspectives dans de nombreux domaines, notamment la Promotion de la Femme, de l’Enfant et de la Famille ; l’Education, l’Elevage et la Pêche ; l’Entreprenariat et l’Emploi ; et l’Environnement. 



VI. LES INSTANCES DE LA CONFÉDÉRATION AES :
1. Le Collège des Chefs d’Etat : Instance suprême de la Confédération composée d’un Président et de vice-présidents représentant chacun son État. Le Président du Collège des Chefs d’État est le Président de la Confédération ;
2. Les sessions confédérales du Conseil des Ministres : la session du Conseil des Ministres réunit les Ministres chargés des Affaires étrangères, les Ministres chargés de la Défense et de la Sécurité, ainsi que les Ministres chargés de la coordination des questions de Développement. D’autres personnalités désignées par le Collège peuvent prendre part aux sessions du Conseil des Ministres. Le Président de la Confédération préside les sessions du Conseil des Ministres ou peut déléguer cette prérogative à son Premier Ministre ;
3. Sessions confédérales des Parlements délibèrent sur les questions d’intérêt commun de la Confédération ou toutes questions qui représentent une importance majeure pour la Confédération : défense, sécurité, diplomatie, développement ou autres. Les représentants des Parlements des États confédérés aux Sessions parlementaires confédérales portent le titre de « Député confédéral » durant leur mandat.




CONCLUSION

La mise en œuvre de la Feuille de route de la Présidence de la Confédération AES s’est concrétisée par la dynamique d’actions des piliers Défense/Sécurité, Diplomatie, Développement et les actions transversales y afférentes.

Plusieurs activités ont été effectuées avec succès, telles que la concrétisation sur le terrain par des opérations militaires conjointes décisives contre les groupes terroristes ; la permanence des consultations et actions diplomatiques concertées ; la dynamique et la concrétisation des activités de développement comme en témoigne l’entrée en activité de la BCID-AES.

Mais les défis restent nombreux. La Confédération poursuit ses objectifs d’intégration et de consolidation des acquis pour le bonheur des populations des trois pays.

Pour toute information sur la 2ème session du Collège des Chefs d’Etat de l’AES, veuillez consulter le site du sommet à l’adresse : https://sommetaes.ml
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